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 n° 177 227 du 31 octobre 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 juin 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. DAGYARAN, avocat, et C. 

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d'ethnie konianké. Vous vous déclarez 

comme sans religion. Vous êtes arrivée sur le territoire belge le 10 juillet 2015 et vous avez introduit 

votre demande d'asile le jour même. Vous habitez Kissidougou, vous avez étudié jusqu'en 6ème 

primaire et vous faites la lessive pour gagner de l'argent. A l'appui de votre demande d'asile, vous 

invoquez les faits suivants : 

 

Vos parents n'ont jamais été en couple. Votre mère travaillait pour votre père. Votre père ayant appris 

sa grossesse l'a jetée hors de chez lui. Vous avez donc grandi uniquement avec votre mère. Il y a un 

an, vous êtes emmenée par des vieilles femmes pour être excisée. Là-bas, vous essayez de vous enfuir 
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mais cela sans succès et vous êtes excisée de force. A la fin du mois dé févrîer-2015, vous voyez pour 

la première fois votre père, que votre mère avait fait passer pour mort. Il dit à voire mère qu'il est venu 

vous chercher. Il s'en va, mais promet de revenir. 

 

En avril 2015, celui-ci vous kidnappe pendant la nuit et vous emmène à son domicile. Vous vivez durant 

deux semaines dans sa famille. 

 

Le 24 avril 2015, il vous convertit de force à la religion musulmane. 

 

Le 22 mai 2015, vous êtes mariée de force avec un de ses amis qui a déjà trois épouses. Là-bas, vous 

êtes violée toutes les nuits. 

 

Tante Lucie, une amie de votre mère qui vous a retrouvée, vous conseille d'acquérir la confiance de 

votre mari afin de lui voler son argent pour prendre la fuite. 

C'est ainsi qu'à la fin du mois de juin, vous prenez de l'argent de votre époux et vous prenez la fuite. 

Tante Lucie vous emmène directement à Conakry chez une personne que vous ne connaissez pas. 

Vous restez chez lui jusqu'au 9 juillet 2015, jour où vous quittez la Guinée par voie aérienne avec des 

documents d'emprunt. 

 

A l'appui de votre demande d'asile, vous fournissez un certificat médical d'excision daté du 27 juillet 

2015, une attestation médicale datée du 27 juillet 2015 et une attestation de suivi psychologique datée 

du 10 octobre 2015. 

 

Votre demande a fait l'objet d'une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 30 octobre 2015, Dans cette 

décision le Commissariat général a remis en cause la réalité de votre contexte familial tel que vous 

l'évoquiez. Cette décision a également remis en cause la crédibilité de vos déclarations relatives à votre 

mariage forcé et au vécu avec votre mari forcé. 

Elle a relevé des incohérences dans vos explications quant à la manière dont votre père vous aurait 

retrouvée et vous a reproché de ne pas vous enquérir de votre situation en Guinée. Elle a formulé que 

vous ne démontriez pas une crainte d'une ampleur telle que votre excision rendrait votre retour en 

Guinée inenvisageable et a considéré que votre fragilité psychologique n'était pas de nature à renverser 

le sens de la décision. 

 

Vous avez introduit un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers en date du 27 novembre 

2015, Lors de celui-ci, vous avez produit divers documents, à savoir une attestation de suivi 

psychologique datée du 16 décembre 2015, une attestation de suivi psychologique datée du 31 mars 

2016 et un certificat médical rédigé par le Dr Calllet attestant de votre excision. Egalement, vous 

redéposez l'attestation de consultation chez un psychothérapeute datée du 10 octobre 2015 et le 

certificat médical attestation de votre excision daté du 27 juillet 2015. Le Conseil du contentieux des 

étrangers a, par son arrêt n°163 128 du 29 février 2016, annulé la décision du Commissariat général. Il 

a confirmé l'avis du Commissaire général quant au peu de crédibilité à accorder à votre contexte familial 

mais a estimé que vos déclarations relatives à votre mariage forcé et à votre quotidien durant cette 

période n'étaient pas empreintes d'autant d'imprécisions que le soulignait le Commissariat général dans 

sa décision. Il a relevé également que le document « attestation de suivi psychologique » daté du 16 

décembre 2015 attestait de votre fragilité psychologique, ce dont il n'avait pas été tenu compte lors de 

l'audition. Dès lors, votre demande d'asile est à nouveau soumise à l'examen du Commissariat général, 

lequel a décidé de vous réentendre au sujet des faits susmentionnés. 

 

B. Motivation 

 

Il n'est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951. De même, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l'existence, dans 

votre chef, d'un risque réel de subir des atteintes graves visées par l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire. 

Ainsi, lors de vos auditions au Commissariat général, vous invoquez la crainte d'être tuée par votre père 

car vous l'avez déshonoré en fuyant votre mariage et vous craigniez également que votre mari vous tue 

car vous l'avez fui et que vous avez volé son argent (Voir audition du 13/10/2015 p.l0). Vous ajoutez 

craindre en raison de votre excision (Voir audition du 13/10/2015 p.11) de ne pas pouvoir avoir d'enfant 

ou d'accoucher par césarienne. Cependant, au vu du nombre important d'incohérences et 
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d'imprécisions, il n'a pas été permis au Commissariat général de croire que les craintes que vous 

alléguez étaient réelles et fondées. 

 

Tout d'abord, au vu de nombreuses incohérences, le Commissariat général n'est pas convaincu de la 

réalité du cadre familial tel que vous le décrivez. Ainsi, vous vous présentez comme étant sans religion 

(Voir audition du 13/10/2015 p.4), mais votre mère, qui est la seule à vous avoir éduquée, est de religion 

chrétienne (Voir audition du 13/10/2015 p.4). Or, vous ne savez presque rien par rapport à cette religion 

alors que vous avez vécu avec votre mère de votre naissance jusqu'en avril 2015, soit jusqu'à vos vingt-

trois ans. 

 

En effet, vous dites qu'elle se rendait parfois dans une grande maison le dimanche (Voir audition du 

13/10/2015 p.4) mais vous ne savez pas en situer la fréquence même quand une estimation très large 

vous est demandée (Voir audition du 13/10/2015 p.4 : "Elle allait deux fois par an, deux fois par mois ?" 

"Je ne sais pas dire cela"). Vous expliquez cela par le fait que vous n'aviez pas votre « esprit sur cela ». 

Or, aux yeux du Commissariat général, ceci n'explique pas que vous ne puissiez pas donner cette 

information alors que vous avez vécu durant vingt-trois ans avec votre mère. Ensuite, il vous a été 

demandé, si votre mère faisait d'autres choses pour pratiquer sa religion, ce à quoi vous répondez par la 

négative (Voir audition du 13/10/2015 p.4). 

 

Par après, vous avez été interrogée sur la manière dont on pratiquait la religion dans votre famille. Vous 

vous contentez de dire que votre mère vous a dit qu'il ne fallait pas qu'un homme enlève votre culotte 

(Voir audition du 13/10/2015 p.9). Au vu de la brièveté de vos propos, la question vous est reposée. 

Vous ajoutez que votre petite sœur était musulmane, que votre mère n'obligeait personne et qu'elle 

partait parfois le dimanche (Voir audition du 13/10/2015 p.9), Ajoutons que vous n'avez pas remarqué 

de signes religieux chez vous (Voir audition du 13/10/2015 p.9). 

 

Il vous a ensuite été demandé de dire ce qui vous saviez par rapport à la religion chrétienne (Voir 

audition du 13/10/2015 p.12). A nouveau, vos propos sont très sommaires : vous dites que vous ne 

vous êtes pas intéressée à la religion (Voir audition du 13/10/2015 p,12). Vous savez que le bâtiment où 

l'on prie est une église (Voir audition du 13/10/2015 p.12) mais vous ne savez rien d'autre. Vous ne 

connaissez pas de personne importante dans cette religion, vous ne connaissez pas le livre central 

dans cette religion. Quant aux fêtes, vous dites qu'il y a un mois de jeûne et puis une fête lors de 

laquelle votre mère prépare un grand repas (Voir audition du 13/10/2015 p. 12). Votre mère faisait cette 

fête chaque année (Voir-audition du 13/10/2015 pp. 12 et 13). Néanmoins, vous ne connaissez pas le 

nom de cette fête. Vous supposez qu'elle fêtait d'autres fêtes religieuses mais vous ne savez pas en 

dire davantage (Voir audition du 13/10/2015 p.12). 

 

Il n'est pas cohérent que vous ne puissiez fournir d'avantage d'informations sur la religion de votre mère, 

avec qui vous avez vécu de votre naissance à vos vingt-trois ans, et ce même si vous ne pratiquiez pas 

cette religion vous-même. De plus, même si vous dites que votre mère ne pratiquait pas « tellement » 

sa religion (Voir audition du 13/10/2015 p.4), vous fournissez des éléments qui indiquent que celle-ci 

pratiquait sa religion. Ces imprécisions fondamentales sont d'autant plus interpellantes que vous avez 

fréquenté une école chrétienne jusqu'en 6
ème

 primaire où vous aviez des cours de religion (Voir audition 

du 13/10/2015 p.4). Le Commissariat général était donc en droit d'attendre que vous fournissiez toute 

une série d'éjéments sur cette religion. , . 

 

Ajoutons que lors de l'audition, à plusieurs reprises, vous avez remercié Dieu ou mentionné l'action de 

Dieu (Voir audition du 13/10/2015 pp.9, 17). A nouveau, il est totalement incohérent que vous remerciez 

Dieu alors que vous dites avoir été sans religion jusqu'à l'âge de vingt-trois ans, que votre mère ne vous 

élevait pas dans la religion et que vous avez été convertie de force à la religion musulmane, il y a six 

mois à peine. 

 

Ces incohérences majeures ne permettent pas au Commissariat générale de croire en votre contexte 

familial tel que vous le présentez et jettent le discrédit sur l'ensemble de vos propos, 

 

Au surplus, constatons que votre nom de naissance est [M. C. = la requérante], le nom de famille de 

votre père (Voir audition du 13/10/2015 p,6). Le Commissariat général ne comprend pas que vous 

portiez le nom de votre père alors que celui-ci a chassé votre mère de chez lui lorsqu'elle était enceinte 

et qu'il désirait que celle-ci ne continue pas sa grossesse. 

 

Quant à votre mariage forcé, il n'a pas non plus été jugé crédible au vu de plusieurs imprécisions. 
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Premièrement, le Commissaire général n'est pas convaincu du retour de votre père dans votre vie ainsi 

que de votre enlèvement par lui. En effet, bien que le retour de votre père ait constitué un fait marquant 

dans votre vie, vous n'êtes pas capable de dater cet événement plus précisément que fin février-début-

mars 2015 (Voir audition du 01/04/2016, p. 11). Vous ne pouvez également pas situer sa seconde visite 

- celle lors de laquelle vous avez pourtant été enlevée - plus précisément qu'au mois d'avril 2015 (Voir 

audition du 01/.Q4/2016, p.11). L'importance qu'ont eue ces événements dans votre vie et leur proximité 

temporelle ne permettent pas de comprendre un tel degré d'imprécision. Qui plus est, vous ne pouvez 

pas expliquer comment votre père a appris où vous habitiez, ni même comment il a appris que vous 

étiez son enfant (Voir audition du 01/04/2016, p. 11). De même, si vous déclarez que son objectif était 

de vous retrouver pour vous marier, vous ne pouvez expliquer comment il savait que son enfant était de 

sexe féminin (Voir audition du 01/04/2016, p.15). Par ailleurs, bien que plus d'un mois se soit écoulé 

entre les deux visites de votre père et que celui-ci ait clairement annoncé sa volonté de revenir pour 

vous emmener, il convient de remarquer que votre mère et vous n'avez entrepris aucune démarche afin 

d'éviter que cela ne se produise (Voir audition du 01/04/2016, p.15). 

 

Le Commissaire général n'est pas plus convaincu du séjour que vous dites avoir passé au domicile de 

votre père entre votre enlèvement et le mariage. En effet, bien que vous ayez habité plus d'un mois 

dans sa maison en compagnie de ses coépouses et que vous ayez même partagé la chambre de l'une 

d'elles, vous ne pouvez fournir les simples prénoms de ces dernières (Voir audition du 01/04/2016, p. 

13), Vos propos concernant la coépouse qui partageait votre chambre sont également très sommaires. 

Amenée à dire tout ce que vous pouviez à son sujet, vous déclarez ainsi simplement « Elle est grande 

et forte. Elle a 5 garçons. Quand on m’a emmené là-bas, c'est moi qui lavais les vêtements de ses 

garçons. Je restais dans la cour » (Voir audition du 01/04/2016, p.13). Invitée à étoffer votre réponse, 

vous ajoutez juste qu'elle n'est pas gentille et vous déteste (Voir audition du 01/04/2016, p.13). De 

même, vous ne savez rien des garçons de votre père : vous ne connaissez pas leur prénom et, conviée 

ici encore à nous dire tout ce que vous saviez d'eux, vous vous limitez à les qualifier de «grands 

garçons » (Voir audition du 01/04/2016, p.15), Et si vous avez rencontré votre époux au cours de cette 

période, vous êtes incapable de situer précisément le moment de cette rencontre (Voir audition du 

01/04/2016, p. 14). L'inconsistance générale de vos déclarations et les nombreuses imprécisions 

concernant des événements prépondérants de votre vie ne permettent pas au Commissaire général de 

considérer que vous ayez réellement vécu au domicile de votre père comme vous l'avancez. 

 

Deuxièmement, le Commissaire estime que vos propos lacunaires, imprécis et inconsistants ne 

permettent pas d'établir que vous ayez été mariée de force et ayez vécu plusieurs semaines en 

compagnie de votre mari et de ses coépouses. D'abord, vous vous montrez peu loquace sur la journée 

du mariage. Invitée à relater comment cette journée s'était déroulée, vos propos se sont révélés très 

succincts, se bornant à expliquer qu'on vous avait lavée, habillée, installée dans une chambre, que la 

cérémonie avait eu lieu et que vous avez été conduite chez votre mari (Voir audition du 01/04/2016, pp, 

16-17). Questionnée plus spécifiquement sur ce qui s'était déroulé dans la chambre, vous expliquez y 

avoir passé toute la journée en compagnie de 3 femmes. Si vous avez reconnu en l'une d'elle la sœur 

de votre père, vous ne pouvez préciser l'identité des autres ni même relater les discussions qu'elles 

auraient tenues, si ce n'est qu'elles ont réclamé de la nourriture et dit que vous étiez une jolie jeune fille 

(Voir audition du 01/04/2016, p.18). 

 

Le constat est d'ailleurs le même lorsqu'il vous a été demandé de parler de votre vécu chez votre mari 

durant ce mois de vie commune. Vous racontez uniquement votre nuit de noce (Voir audition du 

13/10/2015 p.13). La question vous est reposée. Vous dites qu'il s'occupait de vous, qu'il voulait toujours 

coucher avec vous, qu'on vous donnait à manger (Voir audition du 13/10/2015 p. 14). Au vu du 

caractère succinct de vos propos, la question vous est une nouvelle fois posée. Vous répondez que 

vous n'aviez pas de problème avec votre mari en dehors des rapports sexuels, que vos coépouses ne 

vous appréciaient pas car votre mari passait toutes ses nuits avec vous (Voir audition du 13/10/2015 

p.14). 

 

Il vous a ensuite été demandé de parler de vos journées : vous passiez la nuit à pleurer, le matin vous 

faisiez le lit, vous saluiez vos coépouses. Elles ont demandé à ce que vous participiez aux tâches 

ménagères mais votre mari à demande d'attendre. De ce fait, elles ne vous donnaient pas beaucoup à 

manger, mais votre mari vous donnait de l'argent. Vos coépouses râlaient sûr cette situation (Voir 

audition du 13/10/2015 p. 14) et vous n'étiez pas proche d'elles. Invitée à en dire plus, vous répondez 

ne rien savoir dire d'autre (Voir audition du 13/10/2015 p,14). A de nombreuses reprises, l'Officier de 

protection a essayé d'obtenir plus d'informations sur ce qu'était votre vie auprès de votre mari, mais cela 



  

 

 

CCE X - Page 5 

sans y parvenir (Voir audition du 13/10/2015 pp. 14 et 15). Vous vous êtes contentée de répéter vos 

propos : que vous n'aviez pas de bons contacts avec vos coépouses ni leurs enfants, que vous faisiez 

votre lit et parfois vous nettoyez la maison, que vous ne deviez pas faire la cuisine, que votre mari vous 

donnait de l'argent et que votre mari était « accro au sexe ». Lorsque la question de l'occupation de vos 

journées vous a été reposée au cours de la seconde audition, vous ne vous êtes guère montrée plus 

loquace, malgré les réitérations de l'Officier de protection. Vous avez ainsi déclaré avoir passé toutes 

ces semaines à vous allonger, dormir, écouter de la musique et aller aux toilettes (Voir audition du 

01/04/2016, p.19). 

 

Sur vos coépouses, vous ne savez rien. Vous ne connaissez ni leur nom, ni leur âge.(Voir audition du 

13/10/2015 p.5). Une d'entre elles vendait du charbon devant la maison, les autres partaient le matin et 

revenaient le soir, mais vous ne savez pas quelle était leur activité (Voir audition du 13/10/2015 p.5). Il 

en est de même pour leurs enfants. Bien que vous déclariez qu'un grand nombre d'enfants était présent 

au domicile, vous ne pouvez préciser ni leur nombre, ni leur nom, ni leur âge (Voir audition du 

13/10/2015 p.5). D'ailleurs, même conviée à dire tout ce que vous pouviez d'eux au cours de la seconde 

audition, vous avez répondu sommairement « rien du tout, ils sont nombreux » (Voir audition du 

01/04/2016, p.21). Votre relation avec vos coépouses ne se passait pas bien car elles jalousaient le fait 

que votre mari passait toutes les nuits avec vous et que vous ne deviez pas faire la cuisine, mais vous 

ne fournissez aucune autre information sur ces trois femmes avec qui vous avez vécu durant un mois 

(Voir audition du 13/10/2015 p.14) et vous vous limitez à dire que vous n'aviez aucune relation avec les 

enfants (Voir audition du 13/10/2015 p.15). Invitée à décrire en détail ces coépouses au cours de la 

seconde audition, vous expliquez simplement qu'il s'agit de vieilles femmes qui vous détestent, que 

deux sont grandes et grosses et qu'une est courbée (Voir audition du 01/04/2016, p.20). 

 

Vous n'êtes pas plus prolixe sur votre mari. Vous vous contentez de dire qu'il n'aime que le sexe, qu'il a 

l'âge de votre père, qu'il est grand et costaud (Voir audition du 13/10/2015 p. 15). Il vous aimait et vous 

faisait confiance, il vous achetait à manger et vous comptiez son argent ensemble. Invitée à en dire plus 

sur sa personnalité, vous dites que vous n'êtes pas restés longtemps ensemble (Voir audition du 

13/10/2015 p.16). Amenée à vous exprimer exhaustivement sur lui durant la seconde audition (à propos 

de son caractère, sa vie, ses habitudes, défauts, qualités, relation avec autrui, etc.), vous avez 

simplement déclaré qu'il était vieux, musulman pratiquant, qu'il avait une pièce réservée dans ta maison, 

qu'il était dangereux et brutal (Voir audition du 01/04/2016, p.21). 

 

Il n'est pas cohérent que vous ayez vécu un mois chez votre mari et que vous ne puissiez ni  détailler ce 

que vous avez vécu là-bas, ni fournir des informations plus précises sur les personnes avec qui vous 

avez vécu durant ce mois. Ceci ne nous permet pas de croire que vous avez vécu un mois chez cette 

personne. 

 

Troisièmement-, le Commissaire général estime peu crédible vos déclarations relatives à votre fuite du 

domicile conjugal. D'abord, vous n'expliquez pas comment tante Lucie parvient à vous rencontrer chez 

votre-mari alors que celui-ci vous fait suivre, que votre père a dit à votre mari d'interdire aux 

connaissances de votre mère de venir à son domicile, et qu'il ne connaît pas tante Lucie (Voir audition 

du 13/10/2015 p. 14). Interrogée à ce sujet au cours de votre seconde audition, vous expliquez que des 

personnes se trouvaient devant la maison lors de son arrivée, qu'on l'a informée de votre présence dans 

la chambre et qu'elle y est rentrée. Or, vous ne savez ni préciser qui étaient ces personnes, ni qui se 

trouvait à l'intérieur du domicile lorsque tante Lucie est venue (Voir audition du 01/04/2016, p.20). 

 

Ensuite, vous êtes incapable de situer précisément la date à laquelle vous avez quitté votre mari et avez 

fui le domicile conjugal (Voir audition du 01/04/2016, p.18). Et si vous affirmez avoir volé une grosse 

somme d'argent à votre mari - somme qui vous a permis de financer votre départ du pays -, vous ne 

pouvez en préciser le montant, même approximativement (Voir audition du 01/04/2016, p.23). Vous 

affirmez avoir pris cette somme dans une valise placée sous votre lit dans laquelle votre mari cachait 

son argent (Voir audition du 01/04/2016, p.22). S'il est déjà invraisemblable que votre mari ait caché son 

argent sous votre lit, à votre disposition immédiate, au vu de vos relations, il est étonnant que vous n'en 

ayez pas fait mention au cours de la première audition au cours de laquelle vous avez plutôt évoqué le 

fait d'avoir rempli la mission de tante Lucie grâce à la clé qu'il vous avait confiée de l'armoire où il 

rangeait son argent (Voir audition du 13/10/2015 p. 15 et du 01/04/2016, pp.22-23). Pris ensemble, ces 

éléments jettent un discrédit certain à votre récit de sorte qu'il ne peut être tenu pour établi que vous 

ayez fui votre mari de la manière dont vous le relatez. 
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Quatrièmement, depuis que vous avez quitté le domicile de votre mari, vous n'êtes que très peu 

informée sur les recherches qui ont lieu à votre propos. Vous savez que vous êtes recherchée par votre 

mari et votre père, vous l'avez appris par tante Lucie mais vous n'avez pas plus d'informations (Voir 

audition du 13/10/2015 p. 16) et vous n'avez pas essayé d'en obtenir. Questionnée sur les raisons qui 

vous laissaient croire depuis votre arrivée en Belgique que votre père et votre mari voulaient vous tuer, 

vous relatez simplement les propos que tante Lucie vous aurait tenus lors d'une conversation avec elle 

avant que son téléphone ne coupe, soit que votre problème est toujours d'actualité (Voir audition du 

01/04/2016, p.24). Ce manque d'intérêt certain pour votre situation ne démontre pas dans votre chef 

une crainte réelle de persécution. 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général ne croit pas que votre père soit venu 

vous rechercher afin de vous marier de force avec son ami ni que ce mariage ait eu lieu. Partant, il ne 

croit pas non plus que vous ayez été convertie de force à la religion musulmane par votre père, ni à 

votre excision dans le contexte que vous décrivez. 

 

Quant à la fragilité psychologique mentionnée dans l'attestation datée du 10 octobre 2015 (Voir farde 

"Documents avant/après annulation", pièce 3), constatons que celle-ci a été observée dans un contexte 

particulier, à savoir la visite de policiers au centre ouvert dans lequel vous résidiez. Le psychologue y 

fait référence à des événements « vécus en Guinée » sans apporter de précisions quant à leur nature. 

Rappelons que les faits que vous avez évoqués dans votre demande d'asile n'ont pas été jugés 

crédibles. Aussi, la simple évocation de faits survenus en Guinée par un psychologue ne peut suffire à 

attester la véracité de ces derniers. Il convient en outre de remarquer que le suivi psychologique s'est 

limité à deux consultations au mois d'août 2015. 

 

Vous avez également déposé deux « Attestation de suivi psychologique » de l'association « SOS Viol » 

datées du 16 décembre 2015 et du 31 mars 2016 (Voir farde "Documents après annulation", pièces 1 et 

2). Ces attestations ont pour but d'appuyer votre demande d'asile et évoquent des troubles 

psychologiques et des symptômes apparentés à un état de stress post traumatique. Il n'appartient pas 

ici au Commissariat général de mettre en cause l'expertise psychologique d'un médecin, spécialiste ou 

non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d'un patient et qui émet des suppositions quant à leur 

origine. Le fait que vous éprouviez les symptômes listés par votre psychothérapeute n'est donc 

nullement remis en cause. Par contre, il y a lieu de constater que les faits que vous déclarez à la base 

de votre souffrance psychologique sont remis en cause par la présente décision. Dès lors, le 

Commissariat général est dans l'impossibilité d'établir les raisons de votre état psychologique. De plus, 

d'une part, ces documents ont été établis sur base de vos seules affirmations, « au vu des événements 

qu'elle explique avoir vécus » comme l'indique la psychologue à la base de ces attestations et, d'autre 

part, ils ne peuvent en aucun cas démontrer que les différents symptômes décrits résultent directement 

des faits que vous avancez. En effet, le psychothérapeute ne peut pas établir avec certitude les 

circonstances factuelles dans lesquelles votre traumatisme ou vos séquelles ont été occasionnés, il 

n'est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux que vous invoquez pour fonder 

votre demande d'asile. L'exil lui-même et la procédure d'asile sont eux-mêmes des facteurs de stress 

Importants, qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d'un demandeur. En outre, 

ces documents ne fournissent aucun élément concret permettant d'établir que vos problèmes 

psychologiques auraient une influence sur votre manière de vous exprimer en audition ou des 

conséquences sur votre récit d'asile. L'Officier de protection n'a d'ailleurs constaté aucune difficulté 

particulière au cours de la seconde audition, tant au niveau de la compréhension des questions qui vous 

été posées qu'à votre capacité à y répondre. Ces documents ne peuvent donc rétablir la crédibilité 

défaillante de votre récit d'asile. 

 

A propos de votre excision, vous dites souffrir de problèmes de libido, avoir de « l'eau b[l]anche » qui 

coule (Voir audition du 13/10/2015 p.11) et craindre d'attraper une maladie ou de ne pouvoir accoucher 

par voie basse. A ce propos, le Commissariat général estime que si l'excision est une atteinte physique 

particulièrement grave, qui se veut irréversible et dont les conséquences, sur le plan physique ou 

psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la femme qui en a été victime, le caractère 

continu invoqué dans le cadre de votre demande d'asile résulte des conséquences ou effets 

secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l'on puisse toutefois considérer qu'il est, de ce 

seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l'individu, en l’occurrence le droit à l'intégrité 

physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de l'article 1er 

de la Convention internationale relative au statut de réfugié du 28 juillet 1951. 
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Le Commissariat général souligne encore que la protection internationale offerte par le Convention de 

Genève a pour objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et 

non de permettre la réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La 

reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de cette Convention est du reste totalement 

inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées à une persécution subie, dès 

lors que l'existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l'intéressée. Le seul 

confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir bénéficier, dans un pays de protection; d'un 

statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate desdites souffrances, ne saurait suffire à justifier 

la reconnaissance de la qualité de réfugié à l'intéressée. 

 

La variabilité de la gravité de l'atteinte à l'intégrité physique que constituent les mutilations génitales 

féminines et des conséquences néfastes qu'elles entraînent potentiellement, en termes de santé 

mentale et physique ainsi qu'au niveau de la vie affective et sexuelle des femmes qui en sont victimes, 

incite néanmoins à considérer que, dans certains cas, il reste cohérent de leur reconnaître la qualité de 

réfugié, en dépit du fait même que la crainte pour le futur est objectivement inexistante. Le 

Commissariat général estime en effet qu'il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère 

particulièrement atroce de la persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances 

dans lesquelles elle s'est déroulée, et à l'importance des conséquences psychologiques et physiques 

engendrées -, la crainte de l'intéressée est exacerbée à un point tel, qu'un retour dans le pays d'origine 

où cette persécution a été rendu possible est inenvisageable. La prise en considération d'un tel état de 

crainte devra être appréciée en fonction de l'expérience personnelle vécue par l'intéressée, de sa 

structure psychologique individuelle, de l'étendue des conséquences physiques et psychologiques 

constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l'espèce. Dans cette dernière 

hypothèse, le fardeau de la preuve incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi 

de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d'un part, de l'atteinte qui lui a été initialement 

portée, d'autre part, des traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et 

enfin de l'état de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son 

pays. 

 

En l'espèce, vous avez fait l'objet d'une mutilation génitale dont les conséquences sont certes 

irréversibles, mais les éléments que vous avancez en la matière ne suffisent pas à apporter la 

démonstration demandée. En effet, afin d'attester de votre excision et des conséquences de celle-ci, 

vous fournissez deux certificats médicaux et une attestation médicale (Voir farde « Documents avant 

annulation", pièces 1 et 2; Voir farde "Documents après annulation", pièces 4). Ces documents 

mentionnent que vous avez subi une excision de type II. Le certificat médical du Dr Caillet relate que 

vous avez été victime d'un mariage forcé et d'une excision, et que vous présentez des complications 

d'ordre physiques et psychologiques. Il affirme que vous présentez des "signes de PTSD" et que vous 

avez besoin d'une prise en charge psychologique, Lors de vos auditions au Commissariat général, vous 

vous êtes exprimée au sujet des séquelles que vous gardez de votre excision, comme vos problèmes 

de libido ou de pertes (Voir audition du 13/10/2015 p.11). Toutefois, le contenu des documents que vous 

présentez et vos déclarations ne permettent pas de conclure que votre excision subie dans votre 

enfance est élément qui suffirait, à lui seul, à rendre votre retour dans votre pays d'origine 

inenvisageable. De fait, comme relevé supra, votre mariage forcé n'a pas été tenu pour établi et le Dr 

Caillet ne peut établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles vos séquelles 

psychologiques ont été occasionnées. De plus, le Commissariat général constate que votre excision ne 

constitue pas en tant que telle une crainte dans votre chef en cas de retour. De fait, interrogée sur vos 

craintes, vous ne mentionnez que le mariage forcé que votre père vous a imposé (Voir audition du 

13/10/2015, p. 10; Voir audition du 01/04/2016, p. 8). Le Commissariat général constate qu'elle n'est 

pas à l'origine de votre fuite de la Guinée et que vous avez vécu des années sur votre territoire national 

malgré avoir subi cet acte. Également, soulignons que lors de vos auditions, vous n'avez pas invoqué 

un manque de traitement médical ou d'autres éléments qui rendraient votre retour en Guinée 

inenvisageable (Voir audition du 13/10/2015; Voir audition du 01/04/2016). 

 

Par conséquent, le Commissariat général ne peut vous reconnaître le statut de réfugié ou de protection 

subsidiaire sur base de ce motif. 

 

Lors de l'audition, vous invoquez également avoir eu des problèmes dans le cadre de votre mariage en 

raison de votre statut d'« enfant bâtard » (Voir audition du 13/10/2015 p.16). Or, rappelons que votre 

contexte de vie a été remis en cause ainsi que votre mariage forcé. Par ailleurs, vous ne mentionnez 

pas d'autres problèmes en raison de ce statut (Voir audition du 13/10/2015 p.16). Dès lors, le 

Commissariat général ne considère pas que vous ayez une crainte réelle et fondée par rapport à cela. 
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Etant donné que vous n'invoquez pas d'autres craintes (Voir audition du 13/10/2015 p.16 et 01/04/2016 

p.8) , et dans de telles conditions, Il n'est pas permis d'accorder foi à vos déclarations et partant, à 

l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951. De l'ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre). 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

 

2. Rétroactes de la procédure  

 

2.1. Le 10 juillet 2015, la requérante a introduit une demande d’asile. Le 30 octobre 2015, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a rejeté cette demande en ne reconnaissant pas à la 

requérante la qualité de réfugié et le statut de la protection subsidiaire.  

 

2.2. Le 27 novembre 2015, la requérante a formé un recours contre cette décision auprès du Conseil de 

céans. Le 29 février 2016, le Conseil de céans a annulé la décision du Commissaire général par l’arrêt 

n° 163.128 du (dans l’affaire CCE/181.032/V). Dans cet arrêt, le Conseil de céans observait que : 

 

« […], si le Conseil observe à l’instar de la partie défenderesse que la requérante n’a pas convaincu 

quant à l’obédience chrétienne de sa mère et du cadre familial chrétien dans lequel elle déclare avoir 

grandi, il constate par contre que les déclarations qu’elle a faites au sujet de son mariage forcé et de 

son quotidien au domicile conjugal ne sont pas empreintes d’autant d’imprécisions que le laisse 

entendre la partie défenderesse dans l’acte attaqué.  

La requérante a aussi produit un document intitulé « attestation de suivi psychologique » daté du 16 

décembre 2015. Le Conseil note que ce document, circonstancié, mentionne notamment que la 

requérante « raconte qu’elle a été victime de graves violences dans son pays. Ce qui est tout à fait 

compatible avec les symptômes psychologiques envahissants très spécifiques qu’elle présente 

actuellement et qui sont typiques des victimes de violences sexuelles,… » et qu’ « il parait pertinent de 

parler de Syndrome de Stress Post-traumatique (PTSD) en ce qui la concerne ». De plus, les 

conclusions de cette attestation sont corroborée par un certificat médical du Dr. M.C. du CHU Saint-

Pierre (v. dossier de la procédure, pièce n°8).  

La fragilité psychologique de la requérante avait déjà été portée à la connaissance de la partie 

défenderesse au cours de son instruction par la voie d’une attestation du 10 octobre 2015 figurant au 

dossier administratif (v. dossier administratif, pièce n°19/3, farde « documents présentés par le 

demandeur d’asile »). Toutefois, il n’apparaît pas qu’il ait été tenu compte de ce contexte de santé 

spécifique dans le cadre de l’instruction de la demande d’asile de la requérante. Au vu de l’attestation 

du 16 décembre 2015, le Conseil estime qu’une nouvelle instruction de la cause doit être entreprise qui 

tienne compte des conclusions des pièces circonstanciées précitées ». 

 

2.3. Le 1
er

 avril 2016, le Commissaire général a entendu à nouveau la requérante et a pris en date du 16 

juin 2016, une nouvelle décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire ». Il s’agit de la décision attaquée.  

 

3. Requête 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme tout en l’étoffant l’exposé des 

faits figurant dans la décision attaquée. 

 

3.2.1. Elle prend un premier moyen de la « Violation de l’article 1A de la Convention de Genève, des 

articles 48/3 §4, 48/5, 57/7 bis, 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, de la motivation insuffisante, de l’absence des motifs légalement admissibles, du non-

respect du principe de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative 

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ». 
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3.2.2. Elle prend un second moyen de la « violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif 

à la protection subsidiaire ». 

 

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 

circonstances particulières de la cause. 

 

3.4. En définitive, elle demande au Conseil, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la 

requérante. A titre subsidiaire, elle sollicite de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre 

infiniment subsidiaire, elle postule l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Les nouveaux éléments 

 

4.1. Le 7 octobre 2015, le Conseil a reçu une note complémentaire de la partie requérante, à laquelle 

ont été joints les documents suivants : une « attestation de suivi psychologique » datée du 7 juillet 2016 

et portant la signature du psychologue M. [M.M.], psychologue auprès de l’asbl « SOS Viol » ; un 

rapport médical du docteur [C.V.] du 18 juillet 2016, docteur auprès de  « CONSTATS asbl » ; une « 

déclaration du décès » établie à Conakry et datée du 20 juillet 2016 ; une photocopie d’une 

photographie et enfin accompagnée un courrier daté du 5 octobre 2016 et signé par le psychologue M. 

[M.M.] qui atteste avoir reçu par courrier électronique le certificat du décès et la photographie de la mère 

de la requérante. 

Le Conseil observe que l’inventaire des pièces annexées à la note complémentaire du 7 octobre 2016 

fait mention de quatre documents médicaux mais que seuls deux de ces quatre documents sont 

effectivement joints, à savoir l’attestation du 7 juillet 2016 et le rapport du 18 juillet 2016. 

 

4.2. Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

5. L’examen du recours 

 

5.1. Aux termes du paragraphe premier de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de 

réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 

janvier 1967 ». Aux termes du 2° du A de l'article 1
er

 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés, la qualité de réfugié est reconnue à toute personne qui « craignant avec 

raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 

certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et 

qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ou qui, si elle n'a 

pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, 

en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

Il ressort de l’article 1
er

 de la Convention de Genève précitée que le demandeur d’asile doit craindre 

« avec raison » d’être persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une 

crainte, mais que celle-ci doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 

1993, n° 43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 

2007, n° 5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, n° 47.964). 

 

L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du demandeur d’asile et des 

circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la Convention et le bien-fondé des 

craintes du demandeur d’asile. En effet, il ne suffit pas d’alléguer des craintes de persécutions pour se 

voir reconnaître la qualité de réfugié, en application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, mais 

encore faut-il en établir l’existence (C.E., 10 janvier 2013, n° 221.996). La loi n’établit pas un mode 

spécial de preuve dans le cadre de la reconnaissance de la qualité de réfugié. La preuve en matière 

d’asile peut donc s’établir par toute voie de droit. Il revient cependant à l’autorité compétente et à la 

juridiction de fond d’apprécier en fait, dans chaque cas, la crédibilité des déclarations d’un demandeur 

d’asile et la valeur probante des documents produits (v. par ex., C.E., 19 novembre 2013, n° 225.525). 

 

5.2. La partie requérante fonde sa demande de protection internationale (introduite le 10 juillet 2015) sur 

une crainte d’être persécutée par son père et son mari forcé, qui lui en voudraient d’avoir fui et d’avoir 

déshonoré la famille. Elle avance également les conséquences de son excision : perte de libido, risque 
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de maladie et risque de ne pas accoucher par voie basse (v. dossier administratif, pièce n° 7, rapport 

d’audition, 13 octobre 2015, p. 10 et 11). 

 

5.3. Dans sa décision, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié ou d’octroyer le 

bénéfice de la protection subsidiaire à la requérante en raison du manque de crédibilité de son récit. 

Plus spécifiquement, à la lecture des déclarations faites par la requérante lors de ses auditions des 13 

octobre 2015 et 1
er

 avril 2016 au Commissariat général, et au vu des pièces versées au dossier 

administratif, la partie défenderesse a relevé : 

 

- que la requérante n’a pu fournir davantage d’informations sur la religion de sa mère ; 

- que les imprécisions constatées sont d'autant plus « interpellantes » que la requérante a fréquenté 

une école chrétienne et y a suivi des cours de religion ; 

- que la requérante porte le nom de famille de son père alors que celui-ci avait chassé la mère de la 

requérante loin de sa maison lorsqu’il avait appris que celle-ci était enceinte de la requérante ; que 

les incohérences précitées ne permettent pas d’ajouter foi au contexte familial tel que la requérante 

le présente et jettent le discrédit sur l'ensemble des propos de celle-ci ; 

- que le récit de la requérante concernant le retour de son père dans sa vie ainsi que son enlèvement 

est émaillé d’imprécisions, de lacunes et d’invraisemblances qui ne s’expliquent pas ; que le 

comportement de la requérante et de sa mère après l’annonce faite par son père de revenir pour 

emmener la requérante n’est pas crédible ; 

- qu’il n'est pas cohérent que la requérante n’ait pu fournir davantage de détails et de précisions, 

quant au déroulement de la journée du mariage (par exemple, l’identité et les discussions tenues 

par les trois femmes qui étaient avec elle lorsqu’elle était installée dans une chambre avant d’être 

conduite auprès de son mari) ;  

- que la requérante n’a pu fournir davantage de détails et de précisions, s’agissant de son vécu au 

domicile conjugal (l'occupation de ses journées ; … ) ;  

- que la requérante n’a pu fournir davantage de détails et de précisions, concernant son mari forcé, 

ses coépouses et les enfants de ce dernier (les noms, âge ; caractéristiques ; caractère du mari 

forcé, sa vie, ses habitudes, ses défauts, ses qualités, sa relation avec autrui) ; 

- que les déclarations de la requérante concernant sa fuite du domicile conjugal ne sont pas crédibles 

(elle n’explique pas de manière convaincante l’intervention de l’amie de sa mère ; elle ne précise 

pas la date de sa fuite ; elle ne peut donner le montant de la somme qu’elle a volé ; les 

circonstances de sa fuite apparaissent invraisemblables et contradictoires) ; 

- que la requérante est très peu informée sur les recherches lancées à son encontre au pays 

d’origine ; que son manque d’intérêt à cet égard ne se concilie pas avec une crainte réelle de 

persécution ; 

- que la fragilité psychologique ne peut être reliée aux faits invoqués, lesquels ont été par ailleurs 

jugés non crédibles ; qu’aucun des documents produits ne contient un élément concret permettant 

d’établir que les problèmes psychologiques auraient eu une influence sur la manière de s’exprimer 

à l’audition ou des conséquences sur le récit d’asile de la requérante, qu’aucune difficulté 

particulière liée à la compréhension des questions posées et à la capacité de la requérante d’y 

répondre n’a pu être constatée lors de l’audition ; 

- que la requérante est en défaut de démontrer qu’il existe dans son chef un état de crainte tenant à 

l’excision subie durant son enfance, d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour en 

Guinée ; 

 

5.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision 

entreprise. 

 

5.4.1. Quant au motif relatif à la réalité du cadre familial (v. requête, pp. 5-8), elle rappelle les propos de 

la requérante à l’audition au Commissariat général en faisant valoir que si la requérante ne sait pas 

donner davantage d’informations sur la religion de sa mère, c’est parce que chez elle, tout le monde 

était libre dans le choix de religion et qu’il n’y avait pas une pratique telle que la requérante ne puisse 

ignorer les informations sur la religion chrétienne. Elle souligne que la requérante n’a jamais été baignée 

dans une culture chrétienne et qu’elle n’a fréquenté l’école chrétienne que la dernière année de ses 

primaires, qu’elle a quitté l’école il y a plus de dix ans, qu’elle n’a eu des cours de religion que durant un 

an et qu’elle ne s’est jamais préoccupée d’une quelconque religion. Elle estime que son athéisme relève 

de la vie privée de la requérante et que l’acharnement de la partie défenderesse est incompréhensible, 

la requérante ayant « décrit le cadre non religieux de son ménage ».  
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S’agissant en particulier de la critique de la partie défenderesse quant aux éventuelles références à 

Dieu par la requérante en guise de remerciements d’être toujours en vie, références qui, selon la partie 

défenderesse, ne se concilient pas avec l’athéisme allégué de la requérante, elle estime que la critique 

de la partie défenderesse quant à ce est non fondée, la référence à Dieu étant une pratique culturelle 

qui ne trouve pas nécessairement son fondement dans une croyance religieuse, et ce d’autant plus 

qu’elle n’a pas précisé à quel Dieu elle s’en référait.  

 

S’agissant également du fait que le nom de naissance de la requérante est celui de son père alors que 

celui-ci avait chassé la mère de la requérante de chez lui, elle affirme que si la requérante porte le nom 

de son père, c’est parce que sa filiation s’est faite sur la base de la déclaration de sa mère, laquelle 

aurait déclaré que son père était décédé et, qu’ainsi, l’accord de ce dernier « n’a pas été nécessaire 

pour l’octroi de son nom à la requérante ni quelconque document ». 

 

5.4.2. Quant au motif relatif aux dates de visites du père au domicile de la mère de la requérante, elle 

rappelle que la requérante avait situé ces visites fin février 2015 et début mars 2015 pour ce qui est de 

la première visite et en avril pour ce qui est de la seconde visite. Elle fait valoir en outre l’absence de 

calendrier dans leur maison et le fait que sa mère était réfugiée libérienne et analphabète. 

 

S’agissant en particulier de ce que la requérante et sa mère n’ont pris aucune précaution quant à la 

menace et à la seconde visite du père, elle rappelle les propos de la requérante à l’audition et souligne 

que la question de se prémunir contre la menace était discuté par la requérante et sa mère mais « Que 

leur inquiétude s’est calmée avec le temps car il n’était pas revenu ». 

 

S’agissant de ce que la requérante n’a pu donner les noms des épouses et des enfants de son père, 

elle soutient « que culturellement, on n’appelle pas les personnes par leur prénoms mais par rapport à 

leur rapport social » ; que les enfants de son père « s’appelaient entre eux « man » et non par leur 

prénom respectif ». Elle ajoute « Qu’il ne faut pas perdre de vue que [la requérante] était dans un état 

de stress lors de ce séjour de 30 jours ; […] Que son esprit était constamment obscurcie (sic) par les 

séquelles de sa dépression profonde dans laquelle elle était emmurée ; Qu’il est donc plus évident que 

les capacités d’observations de la requérante étaient amoindries et qu’elle n’était aucunement en état 

d’appréhender son environnement ». 

 

5.4.3. En ce qui concerne l’indigence des propos de la requérante sur son vécu auprès de son mari (v. 

requête, pp. 10-11), elle rappelle les propos de la requérante à son audition au Commissariat général en 

faisant valoir que la requérante n’était pas appréciée par ses coépouses et que personne ne lui 

adressait la parole. Elle ajoute que son mari la violait de manière répétée et qu’elle a montré à l’agent 

du CGRA les différentes cicatrices suite aux altercations qu’elle a eues avec son mari. Elle ajoute 

également que son père l’a arrachée du milieu maternel, qu’il était violent à son égard, qu’il la réveillait 

le matin avec un fouet pour faire la prière du matin, qu’il l’a excisée et l’a convertie à l’Islam par la force, 

qu’il l’a forcée à se marier avec quelqu’un de très âgé et déjà marié avec plusieurs femmes. Elle précise 

que durant son séjour chez ce dernier, elle était très renfermée et elle n’avait aucune relation et que 

cela montre combien la requérante a été traumatisée, qu’au moment d’expliquer cela, elle a fondu en 

larmes. Elle juge que l’officier de protection a fait montre de partialité et de dénigrement à l’égard de la 

requérante. Elle ajoute que la requérante a pu donner plusieurs informations, qu’il y avait deux 

chambres et un salon réservé au mari et quatre pièces et un salon réservés à la famille. Elle reproche 

en outre à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du niveau d’éducation peu élevé de la 

requérante mais également de sa fragilité psychologique. 

 

5.4.4. En ce qui concerne le reproche fait à la requérante de ne pas avoir expliqué comment la « tante » 

L ; est parvenue à la rencontrer chez son mari alors que celui-ci la fait suivre, que son père a dit à son 

mari d’interdire aux connaissances de sa mère de venir à son domicile, et qu’il ne connaît pas tante L. 

(v. requête, p. 12), elle expose que la « tante » [L.] l’a retrouvée grâce aux personnes qui lui auraient 

donné des informations et qu’elle s’est présentée quand le mari de la requérante était sorti, les 

coépouses de la requérante n’étant, par ailleurs, pas du tout préoccupées par ses visiteuses. 

 

5.4.5. En ce qui concerne le motif lié au manque d’informations sur sa situation actuelle dans son pays 

d’origine (requête, pp. 12 et 13), elle rappelle les déclarations de la requérante à l’audition ; que si la 

requérante n’a pas plus de nouvelles quant aux recherches menées à son encontre c’est parce que, 

ayant perdu le numéro de téléphone de Tante [L.], sa mère ou sa sœur n’ayant pas de portable, elle n’a 

plus de contact avec son pays et il ne s’agit donc pas d’un manque d’intérêt de sa part. Elle ajoute dans 

sa requête qu’elle a pu rétablir les contacts avec sa mère ; que celle-ci a déménagé de Kissidougou à 
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Conakry après les visites et menaces de son père qui cherche à tout prix à retrouver la requérante ; que 

sa mère a été à plusieurs reprises convoquée à la police. 

 

5.4.6. En ce qui concerne de la mutilation génitale, elle argue que la requérante souffre toujours de son 

excision, aussi bien psychologiquement que physiquement et elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir écarté les documents déposés par la requérante sur ce point. Elle précise qu’elle essaie 

d’obtenir un suivi psychologique mais qu’elle doit faire avec les moyens que le Centre d’accueil lui offre 

et que lui reprocher de n’avoir vu le psychologue que deux fois n’est donc pas acceptable ; que le suivi 

psychologique est toujours en cours comme en témoigne l’attestation médicale du docteur [M.] du 7 

juillet 2016. Par ailleurs, elle ajoute que la partie défenderesse ne remet pas en cause la mutilation 

génitale subie ; que la partie défenderesse n’est pas en mesure de garantir l’absence de risque de 

dégradation de l’état psychologique et physique de la requérante ; que la protection internationale 

pourra éviter que la requérante subisse d’autres persécutions comme le fait d’être exposée à la 

reviviscence (selon la requête, des « souvenirs qui reviennent tellement fortement à l’esprit qu’ils 

coupent temporairement la personne de la réalité présente ») des scènes de mutilation et des scènes 

de viols dont elle a été victime. 

 

Enfin, elle demande que le bénéfice du doute profite à la requérante. Elle souligne que la requérante a 

fait l’objet d’une mutilation génitale, d’un mariage forcé, de nombreux viols et violences occasionnés par 

son mari et par son père et qu’elle encourt un risque pour sa vie en cas de retour en Guinée. Elle 

conclut en soulignant qu’aucune protection n’est garantie aux femmes ayant déshonoré leur époux en 

Guinée. 

 

5.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse constate en substance que les arguments de 

la requête n’apportent aucun éclairage neuf des éléments du récit de la requérante, celle-ci se limitant 

principalement à réitérer les propos tenus lors de ses auditions au Commissariat général. En ce qui 

concerne la crainte liée à l'excision subie par la requérante, la partie défenderesse rappelle son analyse 

de la question de l’excision invoquée et constate qu’« En l’espèce, la requérante a fait l’objet d’une 

mutilation certes irréversible, mais incomplète et par conséquent, d’une ampleur, fût-ce modérément, 

atténuée. La requérante ne dépose par ailleurs pas de document particulièrement circonstancié pour 

attester d’éventuelles plaintes importantes et récurrentes d’ordre physique en rapport avec cette 

mutilation ». Quant aux documents médicaux produits, après les avoir analysés, la partie défenderesse 

note en substance que si les différentes attestations peuvent attester de lien entre l’état de santé 

diagnostiqué et les événements vécus par la requérante, ils ne peuvent cependant pas établir que ces 

événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile. 

 

5.6.1. En l’espèce, il s’avère que les motifs de la décision attaquée liées à la crainte de la requérante 

d’être persécutée par son père et son mari forcé en cas de retour au pays d’origine se vérifient à la 

lecture du dossier administratif et sont pertinents. Ils constituent un faisceau d’éléments convergents, 

lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de 

tenir pour établis les faits invoqués par la requérante et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel 

qu’elle allègue. Le Conseil observe que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux 

susceptible de mettre valablement en cause ces motifs de la décision entreprise. En effet, la partie 

requérante se limite, pour l’essentiel, à rappeler certaines déclarations de son récit – rappels qui 

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement 

faites – et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations – critique 

théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision. 

 

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne fournit en définitive aucun élément 

d’appréciation nouveau, objectif et consistant permettant de convaincre que la requérante a quitté son 

pays ou en demeure éloignée en raison d’une crainte d’être victime de persécutions de son père ou de 

la personne qu’elle présente comme son mari. 

 

5.6.2. Ainsi, s’agissant des incohérences autour du contexte familial tel que la requérante le présente, le 

Conseil considère que dans la mesure où la requérante aurait été élevée par sa mère seule, où elle 

« avait une relation très fusionnelle avec sa mère (elle refusait de sortir avec ses amis pour être avec sa 

mère audition p. 9) » (requête, p. 10), où elle a fréquenté une école chrétienne pendant au moins six 

ans, où elle a suivi des cours de religion, elle aurait dû pouvoir fournir un récit suffisamment détaillé 

concernant le cadre familial dans lequel elle a vécu durant au moins 23 ans et ce même si elle était 

athée et que chez elle, tout le monde était libre dans le choix de sa religion et qu’il n’y avait pas une 

pratique assidue de la religion chrétienne. Par ailleurs, le Conseil observe à la suite de la partie 
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défenderesse que le nom de naissance de la requérante est le nom de famille de son père ; que si la 

partie requérante explique cela par le fait que sa filiation s’est faite sur la base de la déclaration de sa 

mère, laquelle aurait déclaré que son père était décédé et, qu’ainsi, l’accord de ce dernier n’a pas été 

nécessaire pour l’octroi de son nom à la requérante ni quelconque document, le Conseil ne comprend 

pas alors pourquoi sa petite sœur porte ce même nom de famille alors qu’elle serait née d’un autre père 

(v. dossier administratif, pièce n° 6, rapport d’audition du 1
er

 avril 2016, p. 4). 

 

Au vu de ces éléments, il convient de considérer que la partie défenderesse a valablement pu relever 

ces motifs. Il peut être conclu à bon droit que la présentation du contexte familial avec des incohérences 

importantes permet de fonder une conclusion négative quant à la crédibilité générale de la requérante. 

 

5.6.3. Ainsi encore, concernant le mariage forcé de la requérante et son quotidien au domicile conjugal, 

si comme, le Conseil de céans l’avait relevé dans son arrêt précédent, les déclarations que la 

requérante a faites au sujet de son mariage forcé et de son quotidien au domicile conjugal ne sont pas 

empreintes d’autant d’imprécisions que le laisse entendre la partie défenderesse dans l’acte entrepris, il 

n’en demeure pas moins que les imprécisions s’ajoutent à toutes celles relevées dans d’autres aspects 

du récit. Prises cumulativement, elles justifient le rejet de la demande d’asile de la requérante. 

 

Il ressort de la lecture du dossier administratif que le rapport d’audition de la partie défenderesse 

corrobore les termes de la décision attaquée selon lesquels la requérante n’a pu fournir d’informations 

élémentaires sur les épouses et les enfants de son père ainsi que sur son mari forcé, les épouses et les 

enfants de ce dernier. Ce même rapport d’audition confirme l’indigence de la requérante portant sur le 

déroulement de la journée du mariage forcé. Nonobstant les explications avancées dans la requête, il 

n’est pas raisonnablement explicable que la requérante ne puisse fournir des informations élémentaires 

essentielles sur les personnes avec qui elle a partagé un vécu quotidien pendant plusieurs semaines. 

Ainsi, par exemple la circonstance que les enfants de son père « s’appelaient entre eux « man » et non 

par leur prénom respectif » ne justifie pas qu’elle ne connaisse ne fut-ce que les prénoms de ces 

enfants ni leur nombre, ni leur âge et ne puisse même pas citer le nom ou le prénom d’un seul enfant. Il 

en est de même de la circonstance « que culturellement, on n’appelle pas les personnes par leur 

prénoms mais par rapport à leur rapport social » ne justifie pas qu’elle ne connaisse pas le prénom 

d’une seule épouse de son père, en particulier le nom de celle qui partageait sa chambre. 

 

5.6.4. Quant au fait que l’officier de protection aurait fait montre de partialité et de dénigrement à l’égard 

de la requérante, force est de constater que cette allégation ne repose sur aucun élément du dossier 

administratif. 

 

5.7. En ce qui concerne l’excision subie par la requérante, la partie requérante invoque les problèmes 

de libido et la crainte d'attraper une maladie ou de ne pouvoir accoucher par voie basse (v. dossier 

administratif, pièce n°7, rapport d’audition du 13 octobre 2015, p. 11). A cet égard, le Conseil observe 

que l’appréciation de la partie défenderesse est pertinente et que la partie requérante ne formule aucun 

argument convaincant de nature à justifier une autre conclusion que celle de la décision attaquée. La 

circonstance évoquée dans la requête selon laquelle la protection internationale pourra éviter que la 

requérante subisse d’autres persécutions comme le fait d’être exposée à la reviviscence des scènes de 

mutilation et des scènes de viols dont elle a été victime n’énerve en rien le constat qui précède.  

 

En tout état de cause, comme le note à juste titre la partie défenderesse dans ses écrits de procédure, 

la requérante n'établit pas in casu l'état de crainte persistante et exacerbée qui ferait obstacle à toute 

perspective raisonnable de retour dans son pays d'origine. En effet, il ne ressort ni de ses propos, ni des 

attestations médicales déposées au dossier administratif que la partie requérante ferait valoir des 

raisons impérieuses qui pourraient raisonnablement l'empêcher de rentrer dans son pays d'origine 

malgré le caractère passé de la mutilation subie. 

 

5.8. Le Conseil estime enfin que la vulnérabilité psychologique dont fait état la requérante ne peut 

valablement expliquer les incohérences et invraisemblances qui entachent son récit. De plus, les 

rapports d’audition des 13 octobre 2015 et 1
er

 avril 2016 ne reflètent aucune difficulté particulière de la 

requérante à s’exprimer et à relater les événements qu’elle allègue avoir vécus, ni ne fait état de 

troubles qui empêcheraient un examen normal de sa demande. 

 

5.9. Enfin, concernant le bénéfice du doute, il convient de souligner que conformément à l’article 48/6 de 

la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la 

crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.  
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5.10.1. S’agissant des documents déposés au dossier administratif, le Conseil estime qu’ils ont été 

correctement analysés par la partie défenderesse et se rallie aux motifs qui s’y rapportent et qui ne sont 

pas utilement contestés dans la requête. 

 

5.10.2. Concernant les documents médicaux produits en annexe de la note complémentaire, à savoir 

l’attestation du 18 juillet 2016 du Dr C.V. de « Constats asbl » et l’attestation du 7 juillet 2016 du 

psychologue M.M., le Conseil trouve pertinente l’analyse qui en est faite dans la note d’observations, à 

savoir : « - Concernant les attestations psychologiques déposées, la partie défenderesse ne met 

nullement en cause l'expertise psychologique d'un psychologue, qui constate le traumatisme ou les 

séquelles d'un patient et qui émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, elle considère que 

le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 

octobre 2007, n°2 468). Il ne revient pas au CGRA de remettre en cause le contenu d'un suivi 

psychologique mais ces documents n'apportent aucun détail consistant réellement consistant sur les 

faits de persécution que la requérante déclare avoir subis. Ces attestations doivent certes être lues 

comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par la requérante. Par 

contre, elles ne sont pas habilitées à établir que ces événements sont effectivement ceux qu'invoque la 

requérante pour fonder sa demande d'asile. La partie défenderesse constate que dans la mesure où les 

faits que déclare avoir subi la requérante n'ont pas été jugés crédibles, le lien entre les problèmes 

d'ordre psychologique qu'elle présente et une potentielle crainte fondée de persécution en cas de retour 

en Guinée n'est pas établi. - L'attestation de l'asbl « SOS Viol » datée du 7 juillet 2016 jointe à la 

requête ne peut inverser les constats qui précèdent. En effet, ce document n'apporte aucun élément 

neuf ou pertinent de nature à renverser les constatations précédemment posées par rapport aux autres 

attestations relatives l'état psychologique et au suivi dont fait l'objet la requérante. Ainsi, la requérante 

n'est pas parvenue à convaincre les instances d'asile du fait que son état de fragilité psychologique 

actuel est lié à une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève vis-à-vis de la 

Guinée. Ce rapport ne permet d'établir un lien entre les problèmes qui y sont observés et les faits 

invoqués à l'appui de la demande d'asile de la requérante, des problèmes psychologiques pouvant 

trouver leur raison et leur origine dans d'innombrables situations ». 

 

Le Conseil considère pour autant que de besoin que la partie requérante peut faire valoir ses problèmes 

psychologiques auprès des autorités belges par le biais d’une procédure idoine prévue à l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.10.3. Concernant la copie d’une « déclaration de décès » d’une personne que la requérante comme 

étant sa mère, la partie défenderesse indique à l’audience que ce document est sans lien avec le récit 

d’asile de la requérante. Le Conseil fait le même constat que la partie défenderesse et note de surcroît 

que la requérante produit cette pièce qui mentionne un décès le 20 juillet 2016 d’une personne 

provenant de la Préfecture de « CKRY ». La partie requérante ne précise nullement les circonstances 

ayant amené la personne qu’elle présente comme sa mère à se retrouver au quartier de Matoto dans le 

Préfecture de « CKRY » alors qu’elle a mentionné à plusieurs reprises que sa mère vivait à 

Kissidougou. Ce document ne peut amener le Conseil à d’autres conclusions. 

Enfin, la photographie est inopérante en ce qu’elle est totalement illisible.  

 

5.11.1. En ce qui concerne la protection subsidiaire, le Conseil rappelle que l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être 

considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de 

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de 

subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont 

considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les 

menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ».  

 

5.11.2. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 

retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 

graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.  
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5.11.3. Quant au risque réel d’atteinte grave au sens, plus spécifique, de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 

15 décembre 1980, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine 

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette 

disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le 

dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils 

motifs.  

 

5.12. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 

décision attaquée et les autres arguments de la requête, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse 

pas induire une autre conclusion.  

 

5.13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

restent éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

6. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée dans la requête est dès lors devenue sans objet. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un octobre deux mille seize par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


